
 

 
 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

EN DATE DU 14 JUIN 2019 
 

PRÉSENTS : Mme PEYRIDIEUX Paquerette, Maire – M. BORDET Cédric, 1
er

 Adjoint -  Mme LAUBA 

Marie-Noëlle,  2ème adjointe –  M. GADEAUD Didier -  M. MANIERE Alain – Mme NAUZE Edith - 

Mme FEREOL Françoise -  M. FAIJAN Daniel - Mme LEROUX Jacqueline -  Mme BAUDRY Véronique  

-  M. RIBERAUD Wilfried, Conseillers Municipaux 
 

EXCUSÉS : M. MALEVRE Yannick (pouvoir à M BORDET) 

                      M. FUNK Jean-Jacques 

                      Mme NAUDY Marie-Christine  
 

Le quorum étant atteint, Madame le Maire ouvre la séance. 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme NAUZE Edith 

 

 La séance est enregistrée. 
 

 Aucune observation n’ayant été formulée, le compte rendu de la réunion du 29 mars 2019 est 

soumis au vote. Il  est approuvé à la majorité par  9 voix pour et 3 contre  (M. FAIJAN,  Mme FEREOL,       

M. MANIERE). 
 

 Informations données par le Maire : 

- Les subventions demandées pour l’acquisition des radars pédagogiques (40%) et les travaux de voirie 

(35 %) ont été accordées. 

- Le parcours sportif et de santé devrait être installé prochainement. 

- Les travaux de nettoyage de l’église sont pratiquement terminés. C’est un très beau résultat. 

 

I. AUGMENTATION DU PRIX DES REPAS SERVIS A LA CANTINE (délib 2019_8) 

Mme LAUBA rappelle les tarifs actuels des repas servis à la cantine scolaire : 2 € pour les repas 

enfants et 4 € pour les repas adultes. Il est proposé une augmentation de 2 % comme habituellement, ce qui 

porterait le prix des repas enfants arrondis à 2.05 € et 4.10 € pour les adultes. 

Par 9 voix pour et 3 contre (M. FAIJAN, Mme FEREOL, M. MANIERE), les nouveaux tarifs sont 

approuvés à la majorité et seront appliqués au 1
er

 septembre 2019. 
 

II. RENOUVELLEMENT ECOLE MULTISPORTS 2019-2020 (délib_2019_9) 

Mme LAUBA propose de renouveler les activités de l’école multisports pour la prochaine rentrée 

scolaire. Cette activité s’adresse aux élèves du CE2 CM1 CM2. Le Conseil Départemental subventionne à 11 

€ de l’heure, le restant à charge pour les deux communes étant d’environ 800 €. 

Plus de 38 enfants  sont déjà  préinscrits pour la prochaine rentrée scolaire. 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la reconduction des activités de l’école multisports et 

autorise Madame le Maire à signer une convention avec Emploi Loisirs Gironde pour le recrutement d’un 

éducateur sportif. 
 

III. RECONDUCTION ACTIVITES PISCINE (délib_2019_10) 

Mme LAUBA rappelle que les activités piscine s’adressent désormais aux élèves du CM1 et CM2. 

Les entrées piscine et le transport sont pris en charge par les deux communes du RPI. Le Conseil Municipal 

approuve à l’unanimité la reconduction de ces activités et autorise Mme le Maire à signer la convention avec 

la ville de St Seurin sur l’Isle. 
 

IV. TRANSFERT DE LA COMPETENCE « SERVICE PUBLIC DE LA DEFENSE 

EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE » (délib_2019_11) 

Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de la Vallée de l’Isle n’a 

toujours pas de retour de la Préfecture quant à la modification de ses statuts pour prendre la compétence 

DECI. 

            …/… 



Madame le Maire propose de confier un an de plus le contrôle des points de défense incendie au 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Gironde. Accord du Conseil Municipal à l’unanimité 

qui autorise le Maire à signer la convention avec le SDIS. 
  

V. PARTICIPATION DU CLUB DE GYMNASTIQUE A L’ACQUISITION DE TAPIS DE GYM 

(délib_2019_12) 

Les tapis (vieilles moquettes) utilisés par le Club de Gymnastique et entreposés dans le foyer ont dû 

être supprimés. Les tapis de l’école multisports seront mis à leur disposition. Le club de gymnastique a 

proposé de participer à 50 % pour l’achat de tapis supplémentaires. Le Conseil Municipal accepte à 

l’unanimité le don de 227 € fait par le club de gymnastique. 
 

VI. CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LES TRAVAUX D’ELECTRICITE AU FOYER 

(délib_2019_13) 

M. RIBERAUD présente les trois devis reçus pour les travaux d’électricité prévus au budget pour le 

foyer rural. L’entreprise AI.ELEC est retenue à l’unanimité par le Conseil Municipal pour un montant de 

3 624.19 € 
 

VII. VIREMENT DE CREDITS POUR TRAVAUX D’INVESTISSEMENTS (délib_2019_14)     

Le  Syndicat Intercommunal d’Electricité de St Philippe d’Aiguilhe a fait part de subventions 

supplémentaires pouvant être attribuées sur cet exercice, le syndicat devant disparaître en 2021. De ce fait, 

les travaux d’électricité supplémentaires pourraient être prévus en 2019 : 

- Mise aux normes du coffret électrique de l’église, 

- Changement des disjoncteurs du foyer comme demandé par SOCOTEC (bureau de vérification). 

De plus, la chambre froide du foyer rural doit être remplacée car elle n’est plus réparable. 

 Considérant les économies réalisées sur les travaux de réfection de la mairie entre le prévu au budget 

et les devis reçus, le virement de crédit suivant pourrait être réalisé : 

CREDITS A DIMINUER : 

21311 – travaux mairie : 7 600 € 

CREDITS A AUGMENTER : 

21318 – travaux église et foyer : 5 100 € 

2184 – mobilier (armoire réfrigérée) 2 500 € 

Les subventions versées par le SIE viendront en complément des recettes d’investissement prévues au 

budget. 

Les virements de crédits sont approuvés à la majorité par 9 voix pour et 3 abstentions (M. FAIJAN,         

Mme FEREOL, M. MANIERE). 
 

VIII. RENOUVELLEMENT DES CONTRATS PEC (délib_2019_14) 

Les deux contrats aidés (Parcours Emploi Compétence) se terminent au 31 août prochain : 

- Un contrat de 16 heures au service administratif 

- Un contrat de 20 heures au service technique (cantine/foyer/transport scolaire) 

Pour la nécessité des services et l’engagement de formation, Mme le Maire propose de demander leur 

renouvellement. Le Conseil Municipal accepte à la majorité, par 9 voix pour et 3 contre (M. FAIJAN,     

Mme FEREOL, M. MANIERE)  de renouveler ces contrats et autorise Mme le Maire à signer une 

convention avec le Pôle Emploi.  
 

IX. RECENSEMENT DE LA POPULATION 2020 (délib_2019_15) 

Le recensement général de la population aura lieu en janvier-février 2020.  

Mme le Maire propose de nommer Mme MARTAUX Florence en tant que coordonnateur.            

Mme AUDEGOND Valérie  pourrait être contactée en tant qu’agent recenseur puisqu’elle l’avait déjà fait en 

2015.  Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité ces nominations. 
 

X - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

- En septembre prochain, des cours de dessins pastel et autres seront proposés par Mme VOISIN, un 

peintre de grand talent, les mercredis et jeudis après-midi. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 


